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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-100134

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 25-100134

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-62041

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ca Portes de France - ThionvilleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24570136200015N° National d'identification : 
YutzVille : 

57972Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement Nom du coordinateur du groupement : 
de commandes avec les organismes suivants : Ville de Thionville et son Ccas + Communes de Basse-
Ham, Illange, Rochonvillers, Kuntzig Le coordonnateur du groupement de commandes est : 
Communauté d'Agglomération Portes de France-Thionville

57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition de fournitures de bureauIntitulé du marché : 
30192000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Accord-cadre à bons de commande mon attributaire conclu pour Description succincte du marché : 

une durée de 48 mois, à compter du 1er octobre 2025 jusqu'au 30 septembre 2029. Les délais et 
heures limites de commande sont à préciser par le prestataire dans l'article 5 de l'Acte d'Engagement. 
Des ECHANTILLONS sont à remettre impérativement dans l'offre (voir BPU + article 5.2 du CCATP). 
Montants mini : 50 000 euro(s) HT / maxi : 200 000 euro(s) HT. Les prestations sont réglées par des prix 
unitaires, ajustables annuellement selon CCAP. La présente consultation est soumise aux dispositions 
de la loi AGEC et prévoit à ce titre, la mise en place d'un plan de progrès. Une procédure de réexamen 
des conditions d'exécution de l'accord-cadre peut être menée en application des articles L.2194-1 1° et 
R.2194-1 du code de la commande publique, et prévoit notamment l'évènement suivant : fusion entre 
le pouvoir adjudicateur et un EPCI voisin, prévue au 1er janvier 2026 (cf. article 16 du CCATP)

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-100134
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-100134
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 09/09/25 Marché n° : 25-075ca-Ac Fiducial Bureautique, 
41 Rue Du Capitaine Guynemer, 92400 Courbevoie Montant Ht : 200 000,00 Euros Sous-traitance : oui. 
Part de la sous-traitance Inconnue. Renseignements complémentaires : Conformément à la 
réglementation en vigueur

09/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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